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Au sud d’une ligne partant de Geneve et aboutissant a V’em-
bouchure de la Charente, c’est-A-dire dans les regions du Rhöne,
de la Dordogne et de la Garonne, tous les Francais etaient sou-
mis aux m6mes lois civiles inspirees de l’ancien droit romain :
on 6tait en pays de droit Ecrit. Au contraire, au nord de la
neme ligne, dans les regions de la Loire, de la Saöne, de la
Seine, « de poste en poste, disait Voltaire, on changeait de
jurisprudence en changeant de chevaux » : On €tait en pays de
droit coutumier et Von comptait 285 coutumes, c’est-a-dire
285 codes differents. Dans la meme province d’Auvergne, on
Stait en pays de droit ecrit a Aurillac, en pays de droit coutumier
a Clermont, et cependant les deux villes etaient justiciables du
meme parlement, le parlement de Paris,

Enfin, tandis que treize provinces qui, dans la region de la
Seine et de la Loire, formaient ce qu’on appelait les cingq grosses
fermes, laissaient circuler librement les marchandises entre
alles, dix-neuf autres provinces, dites proyvinces Ctrangeres,
avaient chacune leurs lignes de douanes, ol l’on percevait des
droits d’entree ou f/raites sur tout produit vemnu de la province
voisine, comme On les percoit, aujourd’hui. aux frontieres sur les
produits venus de l’etranger.

Ces douanes interieures, ces differences de legislation, cette
diversite. des regimes d’impöts, ces varietes des systemes de
poids et mesures €taient des restes du Moyen Age, une sur-
vivance des temps feodaux. Les Capetiens et leurs succes-
seurs avaient partout substitue leur autorite ä Vautorite des
ducs et des comtes. Mais ils avaient en grande partie respecte
les institutions particulieres des duches et des comtes. En sörte
que, par bien des points, la France de la monarchie £tait pareille
a une Europe en miniature : les provinces y formaient comme
autant d’Etats distincts. Selon le mot d’un de ceux qui allaient
jouer le röle le plus €minent dans la Revolution, Mirabeau, la
France n’etait encore en 1789 « qu’une agregation inconstitude
de peuples desunis ».

Chez beaucoup de ces peuples, l’esprit particulariste demcurait
tres puissant. Fortement attaches ä leurs coutumes et ä leurs
privileges locaux, beaucoup tenaient ä&amp; conserver leur autono-
mie, a former un petit Etat dans le grand. Par exemple, tout en
se proclamant Francais, les habitants de l’Artois demandaient
dans leurs cahiers aux Etats-Generaux &amp; n’etre gouvernes que
par des gyens de l’Artois; les Provencaux declaraient que « le


